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Appartient à Conseil des Ministres du 16 janvier 2004

Impôt des sociétés

Le gouvernement présentera, à partir du 1er juillet 2005, une première évaluation relative aux
conséquences budgétaires de la réforme de l'impôt des sociétésexécuté par la loi du 24 décembre
2002 et envisagera, à partir de cette date quelles seront les étapes ultérieures (par exemple une
diminution supplémentaire des tarifs nominaux et/ou la suppression de la cotisation de crise
supplémentaire).

Le gouvernement présentera, à partir du 1er juillet 2005, une première évaluation relative aux
conséquences budgétaires de la réforme de l'impôt des sociétésexécuté par la loi du 24 décembre 2002 et
envisagera, à partir de cette date quelles seront les étapes ultérieures (par exemple une diminution
supplémentaire des tarifs nominaux et/ou la suppression de la cotisation de crise supplémentaire).

Le gouvernement étudiera, avant le 1er juillet 2004 de quelle manière on pourra modifier le système de
réserve d'investissement, notamment dans la perspective d'augmenter l'emploi et d'améliorer la structure
du capital des PME.
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